
Certaines gens disent « le roi est certes mal entouré, mais il en est l’unique responsable. 

C’est lui qui désigne ses collaborateurs, c’est lui qui nome aux différents hauts postes de 

l’état, donc il est responsable de leurs agissements. » 

Ces dires sont d’une véracité incontestable. 

D’autres disent, de façon encore plus qu’incontestable que « si le roi lui-même viole les 

lois, le droit, et même la constitution dont il est supposé être le garant, que feraient donc ses 

Lieutenants ? ». En effet, c’est la raison pour laquelle ses lieutenants arnaquent l’argent du 

peuple en toute impunité (ndlr : corruptions dans les Forces Armées Royales, Crédit 

Immobilier et Hôtelier, Crédit Agricole, Banque Nationale pour le Développement 

Economique, Caisse de Dépôt et de Gestion, Maroc Telecom, etc.) 

Et la Justice dans tout cela ? Elle est certes chapeautée par le même personnage qui 

chapeaute l’exécutif et le législatif du pays et donc elle n’est pas totalement indépendante, 

mais n’y a-t-il pas des juges courageux pour statuer en toute indépendance ? Et si nos juges 

sont mal formés et non indépendants, pourquoi alors nos ministres de la justice 

n’interviennent ils pas en amont pour sauver ce qu’il y a à sauver ? 

Bref, les espoirs se sont dissipés, pour faire place à une continuité dans la révolte contre 

l’injustice de la royauté totalitaire. 

Et au cas où certains diront que c’est exagéré de reprocher au roi son manquement au 

respect des lois, du droit et de la constitution, je les invite à voir les décisions ci-jointes où on 

voit : 

- Dans la première Décision du 08 Mars 2000, le roi décide la destitution du 

Capitaine Adib et son départ des rangs des FAR avec effet rétroactif pour 

coïncider avec la date du prononcé du jugement correspondant. Si on comprend le 

pourquoi de la rétroactivité… le fait de se baser sur un jugement qui a fait l’objet 

d’un appel est une violation GRAVE du droit, des lois, et de la constitution. Le roi 

a fait fi du principe de l’effet suspensif de l’appel et des pourvois. D’ailleurs, la 

cour suprême a cassé le jugement sur lequel s’est basé le roi pour prononcer la 

destitution, et a ordonné un nouveau jugement. Bien sur, le nouveau juge ne 

pouvait pas « acquitter » un prévenu dont le roi a déjà décidé du sort… 

- Dans la deuxième, une des multiples punitions que j’ai eues, on voit qu’un petit 

Générale de Bureau (ni guerre, ni exploit, ni invention, ni rien, juste des 



décorations à la con) se permet d’infliger au Capitaine Adib une punition pour 

s’être rendu à la Place d’Armes d’Errachidia. Motif : Violation de la voie 

hiérarchique. Ç-à-d que pour aller à la Place d’Armes, il faut lui demander 

l’autorisation. Or, une Note De Service signée par le roi, alors Prince Héritier, 

stipule le contraire, justement pour permettre aux militaires de se plaindre même 

de leurs chefs. Mais ce petit Général m’a quand même puni… et le roi n’a rien fait 

contre le non respect de ses Notes De Service… et même la Justice Administrative 

n’a rien fait contre d’ailleurs…Pour Information, ce petit Générale, est source de 

plusieurs suicides au sein des Forces Armée Royales, de nombreux faits de 

corruption, et de nombreuses fuites à l’étranger de cadres marocains devenus 

exilés politiques (Médecins, Pilotes, Ingénieurs, Moniteurs, etc.). Le signataire de 

la punition n’est pas le Général l’ayant ordonnée. 

Mustapha Adib 

Ex-Capitaine des Forces Royales Air du Maroc 
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76 -77 du réglernent de la dicipline génçrale clans les F.A.R .
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